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CONSIGNES AUX CANDIDATS 
 
 

 
 Les candidats doivent prendre leurs dispositions pour être présent avant l’ouverture des enveloppes contenant 
les sujets. En cas d’incidents (grève des transports, accidents sur la voie publique, etc.) l’heure de début d’épreuve 
ne sera pas reportée. 

 
 Toute utilisation d’un téléphone ou d’une tablette durant une épreuve (y compris lors d’une sortie aux toilettes) 
sera considérée comme une situation de fraude ; ceux-ci doivent être éteints et rangés dans les sacs.  
Prévoir une montre, le téléphone ne peut faire office d’horloge. 
 
 La présente convocation ne préjuge pas la recevabilité de votre candidature. 
Vous avez attesté remplir les conditions requises, mais lors du contrôle des pièces fournies, s’il apparaît que votre 
déclaration ne correspond pas à la réalité, vous pouvez être radié(e) de la liste d'admissibilité ou d'admission. 
 
 Matériel candidat : L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire ou de tout matériel électronique 
(y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 
 

TRES SIGNALE : 
 
Vous êtes prié(e) de lire attentivement – et de respecter scrupuleusement – le protocole sanitaire accessible sur le 
site de la DGAFP disponible à l’adresse suivante : 
 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-
de-crise-sanitaire 
 
J’attire en particulier votre attention sur la nécessité de : 
- Prévoir une arrivée anticipée en prévision des files d’attente pour entrer sur le site d’épreuves ; 
- Prévoir d’apporter deux masques afin de vous en munir dès l’arrivée sur site ; 
 
Le port du masque est obligatoire y compris pendant la durée de l’épreuve. 
 
Lors du contrôle d’identité, après avoir écarté votre masque en ôtant brièvement l’élastique à l’une de ses attaches, 
vous devrez présenter votre convocation en format papier et votre pièce d’identité en les tenant à la main sans 
aucune opération de contact. 
 
- Respecter la distanciation physique d’un mètre entre chaque personne dès l’arrivée sur site ; 
- Prévoir d’apporter un flacon de solution hydro-alcoolique pour le nettoyage des mains ; 
- Prévoir un stylo plume ou à bille à encre foncée, à usage personnel ; 
- D’apporter votre propre matériel, tout échange de matériel entre candidat étant rigoureusement interdit ; 
- Prévoir un sachet poubelle doublé fermant hermétiquement afin d’être en mesure d’y recueillir son ou ses 
masques usagés et ses déchets et de les rapporter chez soi à l’issue de l’épreuve. 
Un candidat ne respectant pas les consignes sanitaires pourra être immédiatement exclu par le responsable du 
centre d’examen. 
 
Les trajets à destination ou en provenance du lieu d’organisation d’un concours font partie des déplacements dont 
les motifs dérogent aux éventuelles restrictions de circulation, quel que soit le moyen de transport concerné. Les 
candidats devront donc se munir de la présente convocation qui sert de justificatif de déplacement, ainsi que d’une 
attestation de déplacement dérogatoire en vigueur le jour de l’épreuve, le cas échéant. 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 
 Fin des épreuves : les candidats attendent les consignes du Président du jury pour aller émarger. L’émargement 
se fera au fur et à mesure des rangs. Les candidats déposeront leur copie dans une bannette prévue à cet effet et 
utiliseront leur stylo personnel pour signer.  
 
La sortie est échelonnée comme l’entrée sans croisement entre les candidats, rangée par rangée.  
 
Les candidats sont invités à quitter les lieux immédiatement, à ne pas stationner à l’extérieur des salles d’examen ou 
des bâtiments pour ne pas créer d’attroupements.  
 
 En cas de sortie prématurée, le candidat qui souhaite rendre sa copie après une heure de composition récupère 
ses affaires et sa copie avant d’aller émarger. Il déposera sa copie dans une bannette prévue à cet effet et utilisera 
son stylo personnel pour signer. Le candidat est invité à quitter l’établissement immédiatement.  
 
 Une attestation de présence sera envoyée automatiquement aux candidats ayant signé la feuille d’émargement 
et rendu leur copie. 


